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Chambre des Représentants. 

StANcE Du 4 ,\vR,L uns. 
--•·"'""""" _ 

Crédit spécial de 2,a00,000 francs au DétHtrtement de la Justice, 11011r fa 
rentlnuatleu drs travaux du Palais (le Justiee , à Bruxelles (1 ). 

--- 
RAPPORT 

f>.IT, Ali NOM DE l,A SF.CTIO~ CF.NTRALE ("), P.m ~1. l,E HARDY DE BEAULIEU. 

i\lESSIEURS, 

Le projet de crédit soumis à vos délibérations n'a pas reçu dans les sec 
tions un accueil fort empressé; adopté par une voix et deux abstentions dans 
la première section; par une voix et quatre abstentions dans la deuxième; 
par trois voix et une abstention dans la quatrième, il est rejeté par une voix 
et trois abstentions clans la troisième; par une voix el trois abstentions dans 
la cinquième, tandis que la sixième s'abstenait complétement. Ce résultat ne 
doit pas surprendre. Beaucoup de membres ont éprouvé le sen liment exprimé 
par l'honorable l\linislre de la Justice clans son Exposé des motifs dans les 
termes suivants : c< Cependant le Gouvernement non plus que hi Chambre, 
» ne devait s'attendre à voir dans l'état d'avancement des travaux. les prévi 
" sions tenues pour certaines depuis t 8731 dépassées de 2a p. 0/o environ: et la 
1, dépense, en y comprenan L le prix des terrains el ln construction des 
» rampes, s'élever à 52 millions. l> 

L'auteur du rapport fait a la Chambre en f 875 n'a pu éprouver cette sur 
p i-ise ; il n'en éprouvera aucune, mème s'il voit le chiffre total de la dépense 
approcher, sinon dépasser, celui prévu, dès cette époque, dans son rapport. 

---------------------------------------· 

('i Projet de loi, n° !57. 
{') Ln section centrale, présidée par M. Sc11otut111 ,était composée de MM. T110111ssEN, Lr.n:svnt, 

Rt:ECK.lfAN, J,r. HA11Dî DE Be .•. uusu, m; Lrr.DE~ERKE el No1110MR, 
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La section centrale a d'abord examiné la situation dans son ensemble; elle 
a ensuite discuté les moJcns d'éclairer la Chambre sur tout cc qui se rap 
porte aux dépenses qui restent à foire pour achever le monument qui doit 
ètr e ~11Teelé an service de la justice. Elle a, de suite, reconnu qu'il est indis 
pensuhlo qu'un rnpporl complet et détaillé soit présenté à la Chambre pour 
lui permetlre d'exercer son contrôle complet sur des dépenses aussi considé 
rables cl <pii ne soul limitées par aucune responsabilité matérielle; et vu 
l'urgence reconnue par elle de pourvoir sans délai à la contmuation des 
1 ravaux. car un arrèl, même momentané, pourrait causer de graves préjudices 
aux entrepreneurs el, par suite, au Trésor public, elle a décidé tic proposer 
a la Clrn,11hre, en se conformant au précédent de j 872, de voter sur le crédit 
demandé une allocation provisoire de 2,400,000 francs, réservant -1001000 
francs aliu de rester saisie de lu proposition et, ainsi, d'avoir le temps <l'élu 
(lier, dans tous ses détails, comme dans son ensemble, lu colossale entreprise 
qui doit doter la B('lgique d'un des monuments les plus vastes et les plus coû 
teux de l'Europe, sinon du monde enlier. 

Le ra pporteur a donc été chargé de foire de ln proposition de crédit l'objet 
d'un rapport sommaire, sauf a présenter plus tard un rapport- étudié et 
approfondi. 

Mc conformant t\ celle décision, je viens: Messieurs. vo us soumettre les 
considérations suivantes: 

D'après les chiffres fournis par le Gouvernement dans son Exposé des 
motifs du projet. de loi déposé le 29 janvier dernier. la dépense totale du 
Pu luis de J ustice s'élèveru il â fr. 5f ,6f5~428 9-1- c•~ non compris les frais d'acqui 
si lion de certains terrains: ni les lacunes ou estimations trop peu élevées 
qu'une élude attentive pourra foire découvrir. 

Les crédits mis, jusqu'à ce jour, à la disposition du Gouvernement s'élevant, 
y compris les versements de la province du Brabant et <le la commune de 
Bruxelles, à 22:500:000 francs: la somme qui manquerait encore s'élèverait 
donc, somme ronde, à dix millions de francs, d'après les calculs du Gouver 
ncmenl, qu'il faut admettre, au moins provisoirement. 

Le Gouvernement désire achever le monument pour 1880, vers le mois de 
juillet ou d'août. li faudrait doue, pour atteindre ce but, qu'il pût disposer 
de 5,~00,000 francs environ pendant chacune des rleux premières années et 
<le 5.000.000 pendant la troisième. 
Est-il possible d'achever le monument. dans ce délai? C'est ce qu'il serait 

absolument impossible de dire d'une façon certaine dans le court espace <le 
temps qui m'est laissé pour foire cet exposé; je ne puis <lire aujourd'hui qu'une 
chose, c'est que je ne crois pas probable que l'on puisse devancer les délais 
que j'avais prévus dès 1875, el qui portent à ·f 881 on {882 l'achèvcmont du 
Palais si aucun incident fâcheux ne se produit. 
La construction du dôme est commencée; les contrats pour la fourniture des 

longerons cl des fers sont approuvés et signés; il n'y a donc pas à revenir 
là-dessus. D'ailleurs, le principe d'un couronnement par un dôme a été, au 
moins implicitement I admis par les Chambres dès i 875, ainsi que cela résulte 
l anl dC' 1110n rapport que dp la discussion à laquelle il a donné lien. 
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Les travaux sont donc poursuivis même an dôme, comme les membres de 
la section ont pu s'en convaincre dans la courte visite qu'ils ont fuite à l'édi 
fice. Celle continuation était, du reste, commandée non-seulement par les 
nécessités des travaux et par les contrats qui déjà avaient été conclus, mais 
aussi parce que jusqu'à présent ils n'impliquent pus encore nécessairement 
l'exécution immédiate du dôme, si la Chambre croyait devoir l'ajourner ou 
l'abandonner complètement. 

Si l'honorable Ministre, si les membres des Chambres, et si une grande 
partie du public ont pu croire un instant qu'il serait possible de construire 
le monument le plus colossal de l'Europe et peut-être du monde au prix, par 
mètre cube ou par mètre de surface, des constructions simplement monu 
mentales, faudrait-il, parce que, malgré mes efforts pour prévenir le Ministre, 
les Chambres et le public contre celte illusion, on découvre seulement aujour 
d'hui que l'on s'est trompé, arrêter subitement les travaux et en compro 
mettre la bonne exécution par une suspension intempestive? Faut-il, de plus, 
en le faisant, exposer le Trésor à des dommages considérables et l'achèvement 
du Palais à des retards imprévus et fàcheux? Votre section centrale ne l'a pas 
pensé. Elle ne peul donc qu'exprimer ses regrets de la déception qu'elle a 
éprouvée comme le 1\linistre lui-même, mais elle ne saurait conseiller à la 
Chambre de .retarder d'un seul jour la continuation des travaux. 

La Chambre partagera sans doute son sentiment à cet égard. Mais, en même 
temps la section centrale croit nécessaire et urgent,à cause du système adopté 
pour la construction du Palais de Justice, système qui ne donne pour limite 
aux dépenses que la responsabilité morale du :Ministre et celle du fonction 
naire spécial que le Département des Travaux. publics J11i a adjoint: d'exercer 
elle-même an nom de la Chambre des Représentants un contrôle sérieux sur 
ce qui s'est fait jusqu'ici et sur ce qui reste à faire pour compléter l'édifice. 

C'est dans ce but et pour rester saisie que la section centrale propose à la 
Chambre de n'allouer sur le crédit demandé qu'une allocation provisoire de 
deux millions quatre cent mille francs réservant les cent mille francs restants 
pour le vote définitif du crédit demandé. 

De cette façon la section centrale recevra directement de la Chambre le 
mandat <le lui faire connaitre fout ce qui a rapport a celle vaste entreprise 
et elle aura ainsi le Lemps matériel de se livrer à cet examen avant le com 
mencement de la prochaine session. 
Pendant l'intervalle les travaux ne souffriront pas d'interruption et la Cham 

bre pourra se prononcer, en connaissance de cause, sur toutes les questions 
et même sur de nouveaux crédits à allouer dès le commencement de la ses 
sion prochaine, s'ils étaient. reconnus nécessaires pour activer l'achèvement 
de l'édifice. 

Avant de terminer ce court Exposé, il nous parait utile autant que juste de 
constater, el les membres de la section centrale ont pu le rcmarrp1cr

1 
que Lous 

les matéi-iunx employés dans le Palais de Justice en construction sont. ehacnn 
dans son espèce, de la meilleure qualité el du meilleur choix, rp1c fc111'. emploi 
est fait avec tout le soin qu'exige un monument <le cette importance et que, 
sous ce rapport, la Chambre comme le pays peuvent être ossu rés que le monu- 

3 
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ment, s'il coûte cher, sera au moins construit avec tout le soin désirable et 
dans les meilleures conditions. 
J'ajouterai qu'une partie des toitures est achevée, que plusieurs salles, 

cabinets et corridors sont plafonnés; '(llC 1'011 commence à placer les boiseries 
et ln menuiserie dans quelques pièces. 

M. l'inspecteur général et l'entrepreneur comptent pouvoir livrer vers la 
fin de l'année courante ou au commencement de l'année prochaine les locaux 
situés <lu côté de la rue des Sabots, et qui doivent servir à la haute Cou. 
militaire, au tribunal de commerce et à la justice de paix. 

Il sera peut-être utile d'exprimer à ce sujet une observation, c'est que, 
pour gagner quelques semaines ou quelques mois dans la possession de cer 
tains locaux, il ne faut pas compromettre la bonne exécution on la complète 
dessiccation d'ouvrages qui doivent durer des siècles. 

Plusieurs sections ayant désiré que des questions fussent adressées au 
Ministre de la Justice, nous les lui avons transmises immédiatement, sans 
attendre qu'un examen plus approfondi nous en ait suggéré d'autres. Nous 
les publions avec ce rapport. sommaire afin de faciliter l'examen de la 
Chi;imbre. 

La sectioncentrale, d'accord avec l'honorable Ministre de la Justice, propose 
donc à la Chambre de voter l'amendement au projet de loi qui lui est proposé 
par le Gouvernement .. 

Le Rapporteur) 
LE HARDY DE BEAULIEU. 

Le Président) 
F. SCIIOLLAERT 

---~, .. -.,....,..,. _ 
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PROJET DE LOJ. 

ARTICLE PRElUIER. 

li est ouvert au Département de la Justice un crédit provisoire de deux 
millions quatre cent mille francs à valoir sur le crédit de deux millions cinq 
cent mille francs pétitionné pour la continuation des travaux du Palais de 
Justice en construction à Bruxelles. 

La section centrale reste saisie du rapport à faire sur le projet de loi. 

ART.~- 

Comme au projet. 
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ANNEXES. 
-~--- 

Annexe n° 1. Trois questions et réponses. 
Annexe n° !. Hapports de M. l'inspecteur général Wellcns d d(• la Com 

mission spéciale désignée par M. le Ministre de la Justice pour examiner lu 
quest ion du dôme. 

ÂNNRn: '.'\0 1. --- 
l'IU:lll~IH: QUt:S'flO:\. 

Pourquoi les plans cl devis de M. l'inspecteur général Welleus n'ont-ils 
pas été soumis à l'examen <>l au contrôle du comité permanent des ponts et 
chaussées, comme on a l'habitude de le faire pour tous les travaux publics ? 

IIÉPO~St-:. 

C"est une erreur de croire que l'on ait l'habitude <le soumettre ù l'examen 
cl au eoutrôle du comité permanent des ponts et chaussées les plans C'l devis 
de tous les travaux publics. Ni le Département. de la G11el'l'e pour la conslruc 
lion des fortifications, des casernes, ni le Département de l'i ntéricur pour le~ 
hôtels et les écoles: non plus que le Département de ln J uslice pour les pri 
sons et les palais de justice n'ont, à aucune époque, soumis leurs plans cl 
devis à ce comité. Celui-ci fait partie de l'administration d11 Département 
des Travaux publics et n'est saisi que de l'étude des Ira vaux qu<• ,lii-ige CP 

Département. · 
La construction du Palais de Justice aurait donc dû ètrc)aitc sous la direc 

tion exclusive du Département de la Justice sans l'intervention du personnel 
des Travaux publics. Mais l'honorable JI. Tesch, alors Uinistre de la Justice. 
proposa a son collègue. l'honorable )1. Van dei· Stichclen , dl' mettre. en celle 
occurrence. le Département des Travaux publics au lieu cl pince de celui de 
ln Justice. 1\1. Van der Stichelen 1w consentit pas à accepter une charge aussi 
étendue pou1· sou administration, ~luis il a11to1·isa )I. Wellens . În_\;énie111· en 
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chef des ponts el chaussées, chargé ad intérim des fonctions d'inspecteur 
général, i, accepter la haute direction. le contrôle et la surveillance des Tra 
vaux. JI. Wellens, avant d'accepter celte difficile mission, demande qu'un per 
sonnel capable, comprenant notamment un ingénieur et un conducteur des 
ponts cl chaussées, lui fùt adjoint. Un arrêté du Ministre des Travaux publics 
détacha à cette fin au Département de la Jnstice M. ~larcr11 ingénieut· à Dinant. 
et ~I. Carpentier, conducteur de ire classe â Bruxelles. 

A la différence tic ce qui se pratique pour tous les travaux ressortissant aux 
divers Départements ministériels. la constructions du Palais de Justice de 
Bruxelles se fait donc sous la haute direction: le contrôle et la survuillnnce 
de fonctionnaires du Département. des Travaux publics spécialement déta 
chés au Département de la Justice. 

A combien s'élèveront les honoraires des architectes? Sur quelles bases 
ces honoraires seront-ils calculés? 

RÉPONSE. 

La même question a été posée au Gouvernement rat la section centrale 
chargée de l'examen de la demande de crédit déposée le H) janvier f 87;$. 

La l'épouse esl annexée au rapport fait par l'honorable li. Derneur (~ mars 
187~, Doc. porl., -f 874--i87?i, 11° 109: annexe n° 2). Le Gouvernement ne peut. 
que s'y référer. 

TROISIÉm-: QUESTIO~. 

On élève (les doutes sur la possibilité d'élever le dôme el l'on prétend que 
les fondations n'ont pas été faites <le manière ;1 pouvoir supporter le poids 
énorme du dôme. Ces appréhensions sont-elles fondées? 

Ri:P0l'iSE. 

Lorsqu'en 187;5 les plans du dôme lurent soumis au Gou,·crne11H~nl1 celui-ci 
les communiqua à la Commission royale des monuments en la priant de von 
loir bien les examiner tant au point de vue technique qu'au point de vue 
artistique. La Commission. lout en déclinant son intervention, comme nous 
l'avons exposé à cette époque (/Joc. pari) l87D-l87G, n° 186. pp. 10 et suiv.), 
disait: (( ~ous devons faire remarquer. <l'ailleurs, que le Gonvcrncrnenl pos- 

4 
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» sède, à cet égard, toutes les garanties qui lui sont nécessaires dans la direc- 
1) lion des travaux, qui a déjà mené à fin, avec un enlier succès, la plus grande 
» partie de cette vaste entreprise et dont l'expérience est de nature à inspirer 
» toute con fiance. n 

Peu de temps après, M. l'inspecteur général \Vellcns obtint cependant des 
membres de la Commission qu'ils consentissent à examiner, de concert avec 
lui, le dernier projet de M. Poelaert. << A la suite de cet examen: m'écrivit 
,i 1\-1. Wellens, ils n'ont pas hésité à me déclarer que1 Je principe du dôme 
" étant admis, ce dernier projet est supérieur aux autres, au point de vue de 
» la conception. qu'il s'harmonise mieux avec l'ensemble des lignes urchilec 
» turules du Palais cl que son exécution ne peut donner lieu à aucune autre 
" difficulté que celles que l'on rencontre nécessairement dans des ctmelructions 
,> de celle importance. ,, 

La parfaite possibilité d'élever le dôme. la solidité des fondations ne fai 
saient pas le moindre cloute pour la direction des travaux, Cependant M. ,vel 
lens eut connaissance des appréhensions que mentionne la question de la sec 
tion centrale. Il s'empressa de demander qu'une Commission fût chargée 
d'examiner, de concert avec lui, tous les détails du projet ainsi que les nom 
breux calculs qui ont servi à les arrêter définitivement (voir lettre du 26 jan 
vier f 8781 annexe n° I ). 

M. Beyaert, architecte, M. Pauli, professeur à l'Université de Gand, lH. le 
major du génie Leman et 1\1. le capitaine du génie Liénart voulurent bien, à 
ma demande, consentir à faire partie de cette Commission. La section centrale 
trouvera dans les pièces ci-jointes (annexes n° li, Ill: IV) le résumé des tra 
vaux de la Commission'et le rapport qu'elle voulut bien m'adresser. 

Il eu résulte que le dôme peut être exécuté clans les conditions projetées. 

ANNEXE N° 1. 

• Bruxelles, le 26 janvier 1878. 

>> A .Uonsieur le Minisl1·e de la Justice. 

>> M0Ns1wn LE M1NJS1'RE, 

» Je viens d'apprendre que plusieurs personnes et notamment ries mem 
bres des Charnbres législatives, ont exprimé des doutes sur la possibilité de 
construire le dôme du Palais de Justice, d'après le projet qui a reçu votre 
approbation, 

i> A mes ycux1 ces doutes ne sont pas fondés; mais quelles que soient les 
convictions personnelles que je puisse avoir. je comprends assez la responsa 
hilitv morale qui p&se sur moi cl que je n'ai pas balancé à accepter jusqu'à 
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ce jour, pour me faire désirer que la lumière la plus complète se fasse aux 
yeu!' de tous, sur les divers détails de celle importante construction. 

)) J'ai en conséquence l'honneur de vous prier, ~lonsieur le l\linistre1 de 
hien vouloir nommer une Commission qui sera chargée d'examiner, tic con 
cert avec moi, tous les détails du projet dont il s'agit, ainsi que les nombreux. 
calculs qui ont servi à les arrêter définitivement. 

,, Veuillez croire, Monsieur le Ministre, qu'en mus faisant cette proposi 
tion, je ne cherche pas u dégagel' ma responsabilité: je n'apporte dans ces 
travaux d'autre ambition que celle de chercher à réaliser une œuvre irnpor- 

. tante, duc aux talents d'un artiste érniuent.ct puisque les difficultés ù'cxécu-. 
lion qui se présentent préoccupent l'opinion publique, je ne demande pas 
mieux que de voir soumettre tous les projets qui la concernent à l'avis de 
constructeurs compétents. · 

>i L'inspeaeu» général des ponts et chaussées, 
» WELLENS. » 

A;:nn:xE N" Il. 

, Bruxelles, le fer mars ·l 878. 

n A Monsieur le Ministre de la Justice à Bruxelles. 

>) MoNSIEUn LE .MINISTRE, 

n J'ai l'honneur de vous adresser le rapport de la Commission que vous 
avez chargée d'examiner, <li.' concert avec moi, le projet du dôme du Palais 
de Justice : la conclusion de ce rapport est que dans les conditions projetées 
le dôme est exécutable. 

» La Commission s'est réunie les 1R: 23 cl 27 février dernier. Dans sa 
première séance, elle a rcçn communication du projet complet du dôme, de 
tous les plans de détuil , uinsi que des calculs qui ont servi à les dresser. 

,> Après avoir entendu les explications qui onl été données à l'appui de 
ces documents, la Comrni.-,sion a reconnu qu'à moins de se liorer â un travail 
de plusieurs mois, il nétuit pas possible de foire une vérification détaillée 
des calculs qui accorupagnenl le projet dont il s'agil el qu'elle devait se 
renfermer dans la mission telle quelle élait déliuie. 

,, En conséquence, elle a pris acte des renscigueniculs que je lui ai corn 
muniqués ainsi que des déclarations que je lui ai faites et; après avoir 
examiné avec soin le projet dont il s'agit; elle est arrivée à la conclusion 
rappelée ci-ckssus. 

>> L'inspecteur génfral des ponts et chaussées) 
)) ,vELLENS. ,, 
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ANNEII!: N° 111. 

R.APPORT. 

Une Commission: composée de• ~IM. Bcyacl'l: architecte, Pauli, professeur 
à l'Université <le Gand 1 Liénart , major du génie, et Leman. capitaine du 
génic1 a été chargée par M. le ~linislre lie la Justice d'examiner, de concert 
avec M. Wellens. inspecteur géné1·al des ponts et chaussées, si le dôme du 
nouveau Palais de Justice de Bruxelles est exécutable dans les conditions 
projetées. 

D'un commun accord, les membres reconnaissent qu'iis n'ont pas pour 
mission d'examiner les calculs qui ont servi de base à l'établissement du 
projet 1 ni de rechercher quelles sont les qualités ou la résistance des maté 
riaux qui ont été ou seront employés. Ils doivent s'en l'apporter sur ces points 
aux déclarations suivantes de M. Wellcns qui est chargé de la haute direction 
des travaux : 

1° Le terrain sur lequel est assis le Puluis de Justice est suffisamment 
rcsistant . 
2° La charge iustantanéc sous laquelle les briques employées dans les 

travaux se rompent par écrasement est au moins de 309 kilogrammes par 
centimètre carré; _ 

?,0 La pierre bleue des Ecaussines , dont sont formés les quatre piliers 
principaux soutenant, le dôme. est de Ioule première qualité et sullisammenl 
homogène pour qu'on puisse fixer à nrn kilogrammes 1 au moins, la valeur 
de la résistance instantanée de ces soutiens à l'écrasement 1 la résistance de 
la pierre bleue du pays variant de 6i'>O à 8;>,0 kilogrammes par centimètre 
carré; 

4° Que lous les calculs qui ont servi à déterminer les dimensions des 
parties de la construction sont exacts , et que l'exécution des travaux s'est 
faite d continuo à se faire avec tout le soin désirable. 

Ces points étunt admis l la Commission, après avoir examiné les différentes 
parties du projet. et entendu les explications de M. Wellens sur les charges 
que chacun des points de l'édifice esl appelé à supporter. est d'avis que le 
dôme est exécutable dans les conditions projetées. 

V. LIÉNART: 
G. LEI\'IAN. 

An, PAULI: 
Htf\RI BEYAEHT. 
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NOTE 
à f appui du rappor! présent« pm· la Co111-tni8.siou chargée d'examiner le p1'ajel 

du dûïne du Palais de Justice ù Bruxelle«. 

Dans sa première réuni ou. la Commission a 1·N;u corumnuication des docu 
ments mentionnés ci-après : 

·f0 Le plan d'ensemble et les plans de détail: au nombre de '125: indiquant 
Ioules les dispositions adoptées pour la construction du dôme projeté; 
2° Le tableau indiquant les charges que doivent porter- les divers points 

d'appui du dôme el de son soubassement. ainsi que les charges qui en résul 
tent sur le sol : 

5° Le tableau résumant. le résultat des épreuves auxquelles ont été soumises 
les briques qui ont servi il la construction du dôme: 

1-0 Tous les euhiers de calculs faits pour déterminer les dimensions des 
diverses parties des longerons en Iole qui entrent dans la construction du 
dôme; 

~0 Les procès-verbaux des épreuves auxquelles sont soumises les tôles 
destinées i1 la con rection des longerons; 
Et 6° les notes recueillies sur la construction des dômes existants et où les 

expériences faites pouvaient être utilement. consultées pour faciliter l'érection 
du dôme du Palais de Justice. 

Après cette communication O j'ai donné à la Commission les explications 
nécessaires pour· lui foire comprendre l'ordre qui a été suivi dans l'étude du 
projel d'ensemble et dans l'étude des plans de détail. 

La première question qui s'est présentée a été naturellement la suivante : 

Entre-t-il clans la mission de la Commission de procéder à une vérification 
des expériences et des calculs divers. auxquels la direction des travaux a 
dû se livrer pour arriver à déterminer tous les détails du projet soumis à son 
examen? 

La Commission a pensé I avec raison I que celle vérification détaillée, qui 
aurait exigé des mois de travail de chacun de ses membres 1 n'entrait pas dans 
sa mission. Elle :1 fait remarquer, d'ailleurs: que si dans un travail de cette 
importance: les calculs sont d'une utilité réelle, l'expérience démontre que 
les soins apportés dans l'exécution Ul:!S travaux de tout» nature qu'exige un 
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dôme: sont surtout essentiels, Parlant <le ces diverses considérations et se 
référant aussi il la mission qu'elle a reçue, la Commission s'est bornée à 
l'examen général du projet et ü s'assurer qu'il est conçu dans les conditions 
prescrites pour en assurer la stabilité. 

Ainsi que le plan généa·al l'indique, les points d'appui du dôme cl de son 
soubassement comprennent, indépendamment des quatre piles centrales en 
pierre bleue, un certain nombre de supports construits en briques. 

Dans les explications données, j'ai déclaré tout d'abord que le terrain 
naturel sur lequel le Palais de Justice s'élève se compose d'une couche de 
sable: compacte Q ce point, que des expériences ont constaté que même une 
pression de 20 kil. par Om'Ot n'a produit aucune empreinte. 

Dans le tableau (2°) la Commission a trouvé Lous les renseignements néces 
saires pour apprécier les charges maximum par ()rn!Ol qui pontent sur chaque 
point d'appui du dôme, ainsi que sur la partie du sol correspondant. 

Le tableau (3°) lui a permis de les compm·er aux charges instantanées, sous 
lesquelles les briques et pierres s'écrasent. 

Enfin, l'examen des plans d'ensemble et de déluil a constaté que p:ir le 
système de longerons employés, tous les supports du dôme sont reliés entre 
eux a <les hauteurs diverses, de manière i, empêcher Ioule déviation des 
points d'appui. 

De l'ensemble de cet examen et tenant compte des calculs faits par la 
Di •. ection, lesquels constatent que les charges seront partout proportionnées 
aux résistances, la Commission a conclu que le projet de dôme est exécutable 
dans les conditions projetées. 

Bruxelles, le iG mars 1 Si 8. 

L'inspecteur yénfral des ponts et chaussées, 
\VELLENS. 

QUA'flUhn: QUESTION. 

Le Gouvernement peul-il communiquer à la section centrale le devis de 
tous les travaux qui restent encore à exécuter, y compris les abords du 
Palais? 

RÉPONSE. 

Le Gouvernement est en mesure de communiquer il la section centrale 
les devis de tous les travaux énumérés dans l'état n° 4 annexé au rapport 
de M. l'inspecteur général Wellens, en <lute <lu 20 décembre dernier et publié 
à la suite de l'Exposé des motifs ( Documents parlementaires, n° 1>7). L'en 
semble de ces travaux s'élève à fr. 22,7~0:280 !>2 c'. 
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Section A, n° f. 
Section B, n°s 1, 2, 3, 4,, a, ti et 7. 
Tous ces travaux réunis sont estimés à fr. 5,689}1 ~ 16 c•. 
Quant aux travaux. suivants, indiqués aussi dans l'état n° 5, et qui sont 

estimés ensemble à 1,5·10188.-i. Ir., les devis détaillés n'en sont pas encore 
dressés; ces travaux sont : 

Section A, n°s 2 et 3. 
Id. C, n= i el 2. 
Id. D, nos 1 et 2. 

CINQUIË~JE QUESTIO:'\. 

Le dernier plan du dôme est-il définitif et peut-on compter sur l'exacti 
tude des devis pour la construction P 

RÉPO;-iSE. 

Le plan du dôme a été précédé d'un grand nombre d'études et d'avant 
projets qui ont été successivement abandonnés ou modifiés. Aucune décision 
n'avait été prise, aucun plan n'avait été approuvé lorsque la Chambre exa 
mina, en 1876, la demande de crédit do 2,~00,000 francs, formé par le Gouver 
nement. La section trouvera des renseignements complets, il cet égard, dans 
les pièces annexées au rapport de ~I. De Lchaye (Documents parlementaires, 
187o-f876, n° 186, pp. -19 et suiv.), C'est le 20 juin 1876 seulement que le 
Gouvernemenf.:ipprouva le projet qu'il avait eu l'honneur de mettre préala 
blement sous les yeux de la Chambre, en invitant expressément celle-ci à 
faire connaitre les objections et les critiques auxquelles ce projet pourrait 
donner lieu. (Voir Annales parlementaires, séance de la Chambre du 19 mai 
·1876, p. J 008.) 

M. Poelaert cependant proposa d'apporter à ce projet quelques modifica 
tions peu importantes. Elles avaient pour objet de supprimer les frontons 
et les lions du soubassement, de simplifier la construction de cette partie 
du dôme et de diminuer de ~ à 6 mètres environ la hauteur totale du 
dôme. 

Ces modifications furent approuvées le 17 février 1877. 
Nous avons l'honneur de communiquer à la section centrale, avec le projet 

approuvé le 20 juin -1876, celui du 17 février 1877. Elle pourra se rendre 
compte ainsi des seules modifications, apportées au premier plan qui ait reçu 
l'approbation du Gouvernement. 
Le Gouvernement a soumis à la Chambre tous les documents qu'il possède 

au sujet de l'estimation des frais de construction du dôme. Les nombreux 
calculs auxquels s'est livrée la direction des travaux pour établir les devis, 
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lui seront communiqués. Nous ne pensons pas que leur sincérité non plus 
que leur exactitude puissent être mis en doute. On voudra bien remarquer, 
en effet, que si de nombreux et très-regrettables mécomptes se sont pro 
duits au cours de la construction d'un monument dont on n'avait point, dès 
l'origine, prévu tous les développements et dont les proportions gigantesques 
expliquent plus d'une méprise, semblublcs erreurs ne se sont point rencon 
trées dans les devis établis par M. l'architecte Carpentier, sur des plans com 
plets (!t précis. iU. l'inspecteur général Wellcns a pu constater, dans son 
rapport du 29 octobre i877 (Exp. des motifs annexe H, p. 9), à l'éloge de 
M. Carpentier que les estimations faites, jusqu'à cc jour, par cet honorable 
fonctionnaire des travaux ex écu tés et q II i s'élèvent au ch iffre de -16/i72,000 fr. 
seront, dans leur ensemble, à peine de 5 p. °fo inférieures il la dépense réelle, 
malgré les ouvrages imprévus qui se sont présentés en cours d'exécution. 

SIXIEME QliESTIOè\'. 

La section centrale demande si le Gouvernemen t est engagé par un contrat 
envers l'entrepreneur pour la fourniture des Iers, et pour le eus où cc contrat 
axisterait, elle désire qu'il soit communiqué à la section? 

I\F.PONSf:. 

Le cahier des charges, relatif à l'entreprise des travaux à exécuter pou1· la 
construction du Palais de Justice: approuvé le i6 juillet 1868 porte : 

1c Ai\T. i =. - L'entreprise actuelle cornprend : 

n { 0 Tous les travaux de terrassement, de maçonnerie, de charpente, soit 
» en bois, soit en [er, de couverture, de plomberie, de grosse serrurerie, lie 
» revêtement en marbre ou en pierre blanche, rie vitrerie, elc., nécessaires 
» pour mettre sous toit le nouveau Pa lais de Justiee de Bruxelles. » 

Les prix des fers à mettre en œuvre sont déterminés par le chapitre ]V du 
détail estimatif annexé à la soumission déposée en exécution de ce cahier des 
charges. L'article premier de ce chapitre fixe à OJ;O C5 par kilogramme le prix. 
des longerons en tôle avec cornières et rivets .. Mais ce prix suppose que les 
longerons seront fournis d'une seule pièce et qnc lem· poids ne dépassera pns 
{'0,000 kilogrammes. 

Cette condition n'ayant pu être observée pour les longerons entrant dans 
)a construction du dôme et de son soubassement, l'entreprise générale a été 
-obligée de construire des échafaudages spéciaux pour pouvoir monter el river 
sur place les longerons à mettre en œuvre. 
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Afin de tenir compte à l'entreprise de la dépense supplémentaire qui lui 
incombe, de ce chef, le prix de O,~O es a dû être majoré de 0,!2 c' pour les 
longerons dont le poids est supérieur à f 0,000 kilogrammes. 
Le prix de 0,?>0 es peut paraître élevé, eu égard aux prix actuels des fers; 

mais il est à rema1·quer que, depuis l'origine de l'entreprise en !868, le même 
prix a toujours été appliqué et conséquemment aussi pendant les années 
f 871, {872, -1875, '.1874, alors qu'il est de notoriété publique que les prix des 
fers étaient- montés à un taux très-élevé. 

La direction des travaux est d'ailleurs convaincue que personne ne pourrait 
entreprendre la fourniture et la pose des longerons du dôme à des prix infé 
rieurs à ceux accordés à M. Devestel. Ce dernier n'a pu les accepter que parce 
qu'il disposait déjà sur place, d'un matériel et d'engins considérables, sans 
lesquels les travaux dont il s'agit ne sont pas exécutables. 
En admettant, du reste, l'hypothèse que les prix des fers soient susceptibles 

d'une réduction, l'administration n'aurait pu la réclamer, pas plus que l'en 
trepreneur n'aurait été en droit de prétendre à une majoration des prix des 
maçonneries par la raison que de !868 à !876, ils ont subi une augmentation 
notable . .Des entreprises de la nature de celle du Palais de Justice devien 
draient généralement ruineuses, si on les privait des chances favorables, pour 
ne laisser à leur charge que les conditions défavorables. 
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